
COMMUNICATION DE LA COMMISSION AUX ÉTATS MEMBRES

du 14 avril 2000

fixant les orientations pour l’initiative communautaire concernant le dØveloppement rural
(Leader+)

(2000/C 139/05)

1. L’article 20, paragraphe 1, point c), du rŁglement (CE) no

1260/1999 du Conseil du 21 juin 1999 portant disposi-
tions gØnØrales sur les Fonds structurels (1) (ci-aprŁs
dØnommØ «rŁglement gØnØral») Øtablit une initiative
concernant le dØveloppement rural, ci-aprŁs dØnommØe
Leader+.

2. Le 14 avril 2000 la Commission des CommunautØs euro-
pØennes conformØment à l’article 21, paragraphe 1, dudit
rŁglement a adoptØ les orientations ØnoncØes dans la
prØsente communication dØcrivant pour l’initiative de
dØveloppement rural les objectifs, le champ d’application
et les modalitØs de sa mise en �uvre.

3. En application de l’article 21, paragraphe 3, du rŁglement
gØnØral, les États membres Ølaborent et prØsentent à la
Commission leurs propositions de programmes d’initia-
tive Leader+ conformØment aux orientations de la
prØsente communication en vue de leur approbation
par la Commission et de l’arrŒt de la dØcision sur la
participation du FEOGA section «Orientation».

I. CONTEXTE ET OBJECTIFS

Contexte

4. Les zones rurales de la CommunautØ sont soumises à un
ensemble de problŁmes susceptibles d’affecter sØrieuse-
ment leur viabilitØ; tel est le cas du vieilissement de la
population et de l’exode rural qui persistent au sein de
certaines d’entre elles ainsi que de la perte d’emplois.

Il convient de remarquer toutefois que certaines zones
ont fait face à ces problŁmes avec succŁs. Elles ont
rØussi à enclencher une dynamique territoriale qui
atteste de leur capacitØ à inventer des solutions nouvelles
rØpondant aux dØfis auxquels elles sont confrontØes.

5. Leader I a marquØ le dØbut d’une nouvelle approche dans
la politique de dØveloppement rural, basØe sur l’approche
territoriale, intØgrØe et participative.

Leader II a gØnØralisØ l’approche de Leader I, en mettant
l’accent sur l’aspect innovant des projets.

Les points forts de l’apport de Leader sont:

� la mobilisation des acteurs locaux pour rØflØchir et
prendre en main l’avenir de leur territoire,

� l’approche territoriale dØcentralisØe, intØgrØe,
s’appuyant sur une dØmarche ascendante,

� l’ouverture des zones rurales à d’autres territoires par
l’Øchange et le transfert d’expØriences via la constitu-
tion de rØseaux,

� la capacitØ à prendre en compte des opØrations de
taille modeste quand sont prØsents des intermØdiaires
administratifs, techniques et financiers, aptes à
soutenir des petits porteurs de projets.

Toutefois, dans plusieurs États membres la mise en �uvre
de Leader II n’a pas ØtØ dØpourvue de certaines difficultØs
telles que: retards dans la sØlection des bØnØficiaires, et
par consØquent dans le dØmarrage des programmes,
Øtablissement de partenariats fragiles quand les rôles y
sont mal dØfinis, empilement de procØdures diverses,
Øparpillement des ressources financiŁres entre un trŁs
grand nombre de groupes d’action locale (GAL) avec
pour consØquence des interventions de faible efficacitØ.

6. MalgrØ ces quelques problŁmes, l’image gØnØralement trŁs
positive de Leader n’a pas ØtØ altØrØe et la conviction que
le mouvement engagØ en 1991 devait Œtre poursuivi et
approfondi s’est dØveloppØe. Ceci est d’autant plus souhai-
table que les zones rurales devront procØder ces
prochaines annØes à des ajustements de leur structure
socio-Øconomique afin de rØpondre aux dØfis et aux
contraintes dØcoulant notamment:

� des mutations du secteur agricole suite à la rØforme
de la PAC et des exigences croissantes des consom-
mateurs quant à la qualitØ des produits,

� d’une prise en compte gØnØralisØe des prØoccupations
en matiŁre environnementale,

� de l’intØgration croissante de l’Øconomie mondiale,

� d’une diffusion et utilisation accØlØrØes de nouvelles
technologies.

Pour les zones rurales, la mise en valeur de leurs
ressources spØcifiques dans une dØmarche intØgrØe
autour d’une stratØgie territoriale pertinente et adaptØe
au contexte local apparaît de plus en plus comme le
passage obligØ pour la crØation et/ou le maintien de
produits et services compØtitifs et durables.
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Cette dØmarche sera cependant d’autant plus efficace
qu’elle s’intØgrera dans une politique communautaire
ainsi que dans des politiques nationales et rØgionales
capables de fournir le cadre, les outils et les impulsions
nØcessaires pour que population et territoires ruraux
soient en mesure de saisir les opportunitØs de dØveloppe-
ment et par la suite de les concrØtiser gra¼ce à des moyens
et dispositifs adaptØs.

7. Le nouveau rŁglement (CE) no 1257/1999 du Conseil du
17 mai 1999 concernant le soutien au dØveloppement
rural par le Fonds d’orientation et de garantie agricole
(FEOGA) et modifiant et abrogeant certains rŁglements (1)
comporte une panoplie de mesures dont l’objectif est
d’aider les zones rurales à conduire une politique qui
ne se limite pas à renforcer la compØtitivitØ du secteur
agricole mais qui soutient aussi le dØveloppement de
nouvelles activitØs et sources d’emploi pour que les
zones rurales continuent à constituer un contexte social
et Øconomique sain et dynamique.

Dans cette optique la politique de dØveloppement rural
devient le second pilier de la PAC et reste un ØlØment
important de la politique de cohØsion Øconomique et
sociale.

NØanmoins les grands programmes mis en �uvre au titre
du rŁglement (CE) no 1257/1999 et au titre des rŁgle-
ments sur les Fonds structurels peuvent difficilement
rØsoudre seuls, tous les problŁmes auxquels sont confron-
tØes les communautØs rurales, Øtant donnØ leur Øchelle
locale et la nØcessitØ de mieux prendre en compte les
initiatives prises par les populations locales.

Objectifs

8. La nouvelle initiative complØtera les programmes du
mainstream en encourageant des dØmarches intØgrØes
conçues et mises en �uvre par des partenariats actifs
opØrant à l’Øchelle locale.

Leader+ aura pour objectif d’inciter et d’aider les acteurs
ruraux à rØflØchir sur le potentiel de leur territoire dans
une perspective à plus long terme. Elle vise à encourager
la mise en �uvre de stratØgies originales de dØveloppe-
ment durable intØgrØes, de grande qualitØ, ayant pour
objet l’expØrimentation de nouvelles formes:

� de valorisation du patrimoine naturel et culturel,

� de renforcement de l’environnement Øconomique, afin
de contribuer à la crØation d’emplois,

� d’amØlioration de la capacitØ organisationnelle de leur
communautØ.

L’aspect «coopØration» au sens large sera un ØlØment
fondamental de Leader+. La Commission soutiendra la
crØation de partenariats de qualitØ entre divers acteurs.
Ces coopØrations doivent pouvoir se nouer au sein de
territoires ruraux, entre territoires d’un mŒme État
membre et entre territoires de plusieurs États membres
et le cas ØchØant mŒme au-delà.

Il en rØsulte que Leader+ gardera sa fonction de labora-
toire dans l’objectif de faire Ømerger et expØrimenter de
nouvelles approches de dØveloppement intØgrØes et dura-
bles qui doivent influencer, complØter et/ou renforcer la
politique de dØveloppement rural dans la CommunautØ.
Les États membres, lors de la prØsentation de leurs propo-
sitions, sont invitØs à participer à cet effort d’expØrimen-
tation.

Les nouveaux modŁles de dØveloppement rural feront
l’objet d’une valorisation et d’une diffusion par un impor-
tant travail en rØseau.

II. DISPOSITIF ET MESURES

Application gØographique

9. Contrairement à Leader I et II, tous les territoires ruraux
seront Øligibles à Leader+. NØanmoins afin de concentrer
les ressources communautaires sur les propositions les
plus prometteuses et pour leur faire jouer un effet de
levier maximal, seul un nombre limitØ de territoires bØnØ-
ficiera du soutien financier communautaire au titre des
volets 1 et 2 aprŁs une procØdure de sØlection ouverte et
rigoureuse.

10. Dans cet objectif, les procØdures et les critŁres de sØlec-
tion doivent Œtre proposØs par les autoritØs nationales
compØtentes. Les critŁres de sØlection ØnoncØs dans la
prØsente communication constituent le socle minimal
appelØ à Œtre complØtØ par des critŁres spØcifiques,
affinØs Øventuellement en fonction de la situation des
zones rurales en tenant compte des conditions environ-
nementales de la rØgion et des objectifs particuliers que la
mise en �uvre de Leader+ dans ces zones vise à atteindre.
Ces critŁres, qui feront partie intØgrante du programme
prØsentØ à la Commission, seront soumis à l’approbation
de cette derniŁre.

Lorsque Leader+ concerne des territoires n’ayant pu bØnØ-
ficier prØcØdemment de Leader I et/ou II, des dispositions
particuliŁres devront Œtre prØvues à leur Øgard afin de leur
permettre d’accØder Øquitablement à cette initiative
communautaire.

11. Les États membres peuvent dØlimiter l’application de
Leader+ à certaines zones rurales à condition qu’ils justi-
fient cette dØlimitation sur base de critŁres cohØrents avec
les objectifs de leur politique de dØveloppement rural et
sans prØjudice des autres conditions contenues dans la
prØsente communication.
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BØnØficiaires

12. Les bØnØficiaires du concours financier de Leader+ seront
un ensemble de partenaires dØnommØs «groupes d’action
locale» (GAL).

Les groupes d’action locale sont porteurs de la stratØgie
de dØveloppement et responsables de sa mise en �uvre.

Les groupes d’action locale doivent constituer un
ensemble ØquilibrØ et reprØsentatif de partenaires des
diffØrents milieux socio-Øconomiques du territoire. Au
niveau dØcisionnel les partenaires Øconomiques et
sociaux ainsi que les associations doivent reprØsenter au
moins 50 % du partenariat local.

Les membres du GAL doivent dØmontrer leur capacitØ à
dØfinir ensemble et à mettre en �uvre une stratØgie de
dØveloppement du territoire.

La pertinence et le caractŁre opØrationnel du partenariat
doivent Œtre apprØciØs notamment en fonction de la
transparence et de la clartØ dans l’attribution des rôles
et des responsabilitØs. Devront Œtre garanties la capacitØ
des partenaires à assumer les ta¼ches attribuØes ainsi que
l’efficacitØ des mØcanismes de fonctionnement et de prise
de dØcision.

Les membres du GAL doivent avoir une implantation
locale et:

� soit se donner un chef de file administratif et financier
ayant capacitØ à gØrer des subventions publiques, ce
chef de file s’assurant du bon fonctionnement du
partenariat,

� soit s’associer dans une structure commune juridique-
ment constituØe dont les statuts garantissent un bon
fonctionnement du partenariat et une capacitØ à gØrer
des subventions publiques.

Volets

13. Leader+ sera articulØ autour des trois volets suivants:

� volet 1: soutien à des stratØgies de dØveloppement
rural territoriales, intØgrØes et pilotes, s’appuyant sur
l’approche ascendante et le partenariat horizontal,

� volet 2: soutien à des coopØrations inter-territoriales
et transnationales,

� volet 3: mise en rØseau de l’ensemble des territoires
ruraux de la CommunautØ qu’ils soient bØnØficiaires

ou non de Leader+ ainsi que de tous les acteurs du
dØveloppement rural.

Volet 1 � StratØgies territoriales de dØveloppement
rural, intØgrØes, de caractŁre pilote

14. Le volet 1 soutiendra les territoires qui dØmontrent une
volontØ et une capacitØ à concevoir et à mettre en �uvre
une stratØgie de dØveloppement intØgrØe, durable et
pilote, attestØe par la prØsentation d’un plan de dØvelop-
pement, basØe sur un partenariat reprØsentatif et s’articu-
lant autour d’un thŁme fort, caractØristique de l’identitØ
du territoire.

Chaque État membre devra prØciser, en fonction de la
situation spØcifique de ses zones rurales, les critŁres qui
permettront de sØlectionner, par appel à propositions, les
plans de dØveloppement ØlaborØs par les GAL, en prenant
en compte les ØlØments suivants:

14.1. Te r r i t o i r e s c o n c e r n Ø s

L’initiative Leader+ est destinØe à des territoires de
dimension rØduite à caractŁre rural, formant un ensemble
homogŁne du point de vue physique (gØographique),
Øconomique et social.

Les territoires sØlectionnØs doivent dans tous les cas
prØsenter une cohØrence et une masse critique suffisantes
en termes de ressources humaines, financiŁres et Øcono-
miques afin de soutenir une stratØgie de dØveloppement
viable.

Il est possible que l’application de ces critŁres conduise à
une dØlimitation qui ne coïncide pas avec un dØcoupage
administratif national ou avec un zonage Øtabli pour les
interventions au titre des objectifs 1 et 2 des Fonds
structurels.

Pour s’assurer du caractŁre local et rural, la population du
territoire ne devrait pas excØder en rŁgle gØnØrale
100 000 habitants, pour les zones les plus densØment
peuplØes (de l’ordre de 120 hab/km2) sans Œtre infØrieure
en rŁgle gØnØrale à environ 10 000 habitants. Toutefois
pour les zones à grande ou à faible densitØ de population
comme par exemple certaines zones du nord de l’Europe,
des exceptions à ces critŁres, dßment justifiØes, peuvent
Œtre acceptØes.

Dans tous les cas seront ØcartØs les dØcoupages territo-
riaux artificiels qui compromettraient le critŁre de cohØ-
rence ci-dessus ØnoncØ.

14.2. S t r a t Ø g i e d e d Ø v e l o p p e m e n t

La stratØgie de dØveloppement proposØe par les GAL au
sein de leurs plans de dØveloppement:
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a) doit Œtre intØgrØe, au sens d’une approche globale,
concertØe, s’appuyant sur des interactions entre
acteurs, secteurs et projets, autour d’un thŁme fort,
caractØristique de l’identitØ et/ou des ressources et/ou
des savoir-faire spØcifiques du territoire, et fØdØrateur
de l’ensemble des acteurs et de projets de divers
domaines concourant à la stratØgie de dØveloppement.

Sans prØjudice des spØcificitØs rØgionales, les thŁmes
fØdØrateurs que la Commission estime d’un intØrŒt
particulier au niveau communautaire, vu les opportu-
nitØs et les contraintes auxquelles sont confrontØs les
territoires ruraux, sont:

� l’utilisation de nouveaux savoir-faire et de
nouvelles technologies pour rendre plus compØti-
tifs les produits et services des territoires,

� l’amØlioration de la qualitØ de vie dans les zones
rurales,

� la valorisation des produits locaux, notamment en
facilitant par des dØmarches collectives, l’accŁs aux
marchØs pour les petites structures de production,

� la valorisation des ressources naturelles et cultu-
relles, y inclus la valorisation des sites d’intØrŒt
communautaire Natura 2000.

La stratØgie proposØe dans chaque plan de dØvelop-
pement dØmontrera son articulation autour d’un des
thŁmes prØcitØs. Si elle s’articule autour de plus d’un
thŁme, elle doit dØmontrer qu’elle reste cohØrente.
Dans tous les cas elle doit prouver qu’elle ne constitue
pas une addition de projets ou une simple juxtaposi-
tion d’interventions sectorielles.

La Commission, soucieuse de l’ØgalitØ des chances et
estimant que les jeunes et les femmes constituent un
levier au dØveloppement des zones rurales souhaite
soutenir prioritairement les stratØgies qui visent à
l’amØlioration des possibilitØs d’emplois et/ou d’acti-
vitØs pour ces groupes cibles. En consØquence la grille
d’Øvaluation à Øtablir par les États membres pour la
sØlection des stratØgies pilotes devra reflØter cette
prioritØ communautaire.

La liste aussi bien des thŁmes fØdØrateurs que des
groupes cibles peut Œtre Ølargie par les États
membres pour prendre en considØration des situa-
tions propres à chacun d’eux;

b) doit dØmontrer son assise et sa cohØrence avec le
territoire notamment en termes socio-Øconomiques.
Elle doit justifier de sa viabilitØ Øconomique et de
son caractŁre durable au sens que l’utilisation des
ressources sera faite de telle sorte que les options
des gØnØrations de demain ne soient pas compro-
mises;

c) doit dØmontrer son caractŁre pilote.

Sous Leader I et Leader II un grand nombre de terri-
toires ruraux se sont engagØs dans des approches
ascendantes et innovantes de dØveloppement local.
Dans un certain nombre de cas ces approches ont
mßri et peuvent maintenant Œtre prises en compte
par les programmes de dØveloppement rural du
mainstream.

Sous Leader+ la Commission vise à soutenir des
approches de dØveloppement rural originales et ambi-
tieuses qui approfondiront l’expØrimentation entamØe
sous Leader I et II.

Le caractŁre pilote sera apprØciØ sur la base de la
stratØgie de dØveloppement exposØe au sein de
chaque plan de dØveloppement. Celle-ci doit mettre
en avant des moyens permettant de s’engager dans de
nouvelles voies de dØveloppement durable, nouvelles
par rapport aux pratiques du passØ pour le territoire
concernØ et par rapport à celles pratiquØes et envisa-
gØes dans le cadre des programmes du mainstream.

La Commission ne se veut pas exhaustive en ce qui
concerne les critŁres d’apprØciation mais à titre
d’exemple elle estime que la notion «pilote» peut
Œtre apprØciØe:

� en termes d’Ømergence de nouveaux produits et
services qui incorporent les spØcificitØs locales,

� en termes de nouvelles mØthodes permettant de
combiner entre elles les ressources humaines,
naturelles et/ou financiŁres du territoire condui-
sant à une meilleure exploitation de son potentiel
endogŁne,

� en termes de combinaison et de liaisons entre des
secteurs de l’Øconomie traditionnellement sØparØs
les uns des autres,

� en termes de formes originales d’organisation et
d’implication de la population locale dans le
processus dØcisionnel et de mise en �uvre du
projet.

Il convient de signaler que le caractŁre «pilote» n’est
en aucun cas � mŒme pour les nouveaux territoires
� seulement attachØ à l’application de la mØthode
Leader;

d) doit dØmontrer le caractŁre transfØrable des mØthodes
proposØes, les porteurs de projet ayant l’obligation de
mettre à la disposition du rØseau leurs acquis mØtho-
dologiques et les rØsultats auxquels ils sont parvenus;

e) doit dØmontrer sa complØmentaritØ par rapport aux
interventions des programmes du mainstream en
application dans la rØgion et le territoire concernØs.
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Volet 2 � Soutien à des coopØrations entre terri-
toires ruraux

15. Ce volet vise à encourager et soutenir la coopØration
entre territoires:

a) d’un mŒme État membre (coopØration inter-territo-
riale);

b) de plusieurs États membres (coopØration transnatio-
nale).

Ces coopØrations doivent apporter une rØelle plus-value
pour le territoire.

Elles peuvent viser deux objectifs souvent complØmen-
taires:

� atteindre la masse critique nØcessaire pour la viabilitØ
d’un projet commun,

� rechercher des complØmentaritØs.

16. Les coopØrations consisteront à mettre en commun les
savoir-faire et/ou ressources humaines et financiŁres
dispersØs dans chacun des territoires concernØs. Elles
s’inscriront dans les orientations thØmatiques clairement
dØfinies par les groupes d’action locale dans leur plan de
dØveloppement.

Ces coopØrations ne peuvent pas consister en un simple
Øchange d’expØriences mais doivent consister en la rØali-
sation d’une action commune si possible portØe par une
structure commune.

17. Au titre de ce volet sont financØes l’action commune et
les dØpenses en amont au titre de l’assistance technique à
la coopØration.

18. Ce volet de Leader+ s’appliquera aux territoires ruraux
sØlectionnØs dans le volet 1 de l’initiative. Il sera mis en
�uvre sous la responsabilitØ d’un GAL chef de file. Les
dispositions spØcifiques ci-dessous ØnoncØes sont d’appli-
cation.

� C o o p Ø r a t i o n i n t e r - t e r r i t o r i a l e

Dans le cadre de la coopØration inter-territoriale d’un
mŒme État membre, en plus de territoires sØlectionnØs
sous Leader+, elle pourra s’ouvrir aussi à des terri-
toires sØlectionnØs sous Leader I et II ou d’autres terri-
toires ruraux organisØs selon l’approche Leader et
reconnus par l’État membre. À l’exception d’opØra-
tions correspondant à un thŁme bien prØcis dont la
mise en �uvre nØcessite un territoire plus large que le
territoire des GAL concernØs, seules les opØrations
concernant les territoires sØlectionnØs sous Leader+
seront Øligibles au cofinancement communautaire.
Toutefois les dØpenses d’animation deviennent Øligi-
bles pour tous les territoires impliquØs.

� C o o p Ø r a t i o n t r a n s n a t i o n a l e

La coopØration transnationale s’appliquera aux
groupes d’action locale appartenant à au moins
deux États membres.

Toutefois au cas oø un territoire sØlectionnØ sous
Leader+ entre en coopØration selon les conditions
du prØsent volet, avec un territoire d’un pays hors
CommunautØ, organisØ selon l’approche Leader, les
dØpenses y affØrentes concernant le territoire
Leader+ deviennent Øligibles.

Volet 3 � Mise en rØseau

19. L’Øchange des rØalisations, des expØriences et de savoir-
faire entre toutes les parties intØressØes dans la Commu-
nautØ a ØtØ une prioritØ de Leader II qui continue dans
Leader+.

20. La mise en rØseau de l’ensemble des territoires ruraux,
qu’ils soient ou non bØnØficiaires de l’initiative ainsi que
de toutes les organisations et administrations impliquØs
dans ces dØmarches territoriales, comme par exemple les
carrefours d’information et d’animation rurales (carrefours
ruraux), sera soutenue non seulement dans l’objectif
d’Øchange et de transfert d’expØriences mais aussi dans
l’objectif:

� de stimulation et d’aboutissement des coopØrations
entre territoires

et

� d’information et d’enseignements à tirer en matiŁre de
dØveloppement rural territorial.

21. La participation active au rØseau aura un caractŁre obli-
gatoire pour tous les bØnØficiaires de Leader+. Elle se
traduira par la mise à diposition de l’ensemble des infor-
mations nØcessaires sur les actions entreprises en cours
ou rØalisØes et les rØsultats obtenus ainsi que par leur
implication dans les diverses activitØs.

Les autres participants du rØseau qui sont impliquØs dans
ces dØmarches territoriales sans qu’ils soient des GAL,
seront Øgalement invitØs à faire bØnØficier le rØseau de
leurs expØriences, de leur savoir-faire et de leurs projets.

22. Chaque État membre proposera les dispositions pour
mettre en place la structure nØcessaire à l’animation du
rØseau.

La Commission recommande que les activitØs suivantes
soient assumØes par la «cellule» d’animation du rØseau:

� repØrage, analyse et information au niveau national
sur les bonnes pratiques transfØrables,

FR18.5.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 139/9



� animation du rØseau,

� organisation d’Øchange d’expØriences et de savoir-faire,
notamment au bØnØfice des territoires moins avancØs
qui devront pouvoir profiter des acquis obtenus par
des GAL plus expØrimentØs,

� assistance technique aux coopØrations de proximitØ et
transnationales.

23. Au niveau communautaire un «observatoire des territoires
ruraux» pilotØ par la Commission assurera la mise en
rØseau au niveau communautaire et son animation.

Les objectifs recherchØs de l’observation sont les suivants:

� collecte, mise en forme et diffusion d’informations sur
les actions communautaires en matiŁre de dØveloppe-
ment rural,

� collecte, consolidation et diffusion au niveau commu-
nautaire des bonnes pratiques en matiŁre de dØvelop-
pement local en milieu rural,

� information pour les acteurs ruraux sur les grandes
tendances d’Øvolution de la situation des zones rurales
dans la CommunautØ et les pays hors CommunautØ,

� rencontres au niveau communautaire des bØnØficiaires
de l’initiative, stimulation des coopØrations transnatio-
nales,

� assistance aux administrations nationales et rØgionales
pour faciliter l’Øchange d’expertise,

� assistance aux administrations nationales dans leur
rôle d’animation et dans la mise en contact des bØnØ-
ficiaires de l’initiative à des fins de coopØration,

� rØalisation des rapports sur la mise en �uvre et le
dØroulement de Leader+ au niveau communautaire,

� analyse des enseignements de Leader+ et des implica-
tions en matiŁre de politique rurale.

III. MISE EN �UVRE

Établissement et prØsentation des propositions de programmes
d’initiative Leader+

24. Sur base des enveloppes financiŁres indicatives par État
membre, dØcidØes et communiquØes aux États membres
par la Commission, les États membres lui soumettent
leurs propositions de programmes d’initiative Leader+.

Les programmes sont ØlaborØs par les autoritØs compØ-
tentes dØsignØes par l’État membre, au niveau gØogra-
phique considØrØ comme le plus appropriØ sur base de
considØrations liØes notamment à leur structure adminis-

trative, aux systŁmes de mise en �uvre et de gestion
envisagØs.

Pour la mise en �uvre de ces programmes les États
membres peuvent choisir la forme des programmes
opØrationnels ou de la subvention globale.

Au prØalable, les partenaires les plus reprØsentatifs aux
niveaux national, rØgional et local, en application de
l’article 8, paragraphes 1 et 2, du rŁglement gØnØral,
sont consultØs.

25. Les programmes ont un contenu analogue au document
unique de programmation dØcrit à l’article 19, paragraphe
3, du rŁglement gØnØral et leur structure figure en
annexe.

Contexte et stratØgie de mise en �uvre, procØdures de sØlection,
financement

26. Le programme soumis doit faire ressortir clairement les
forces, les faiblesses et potentialitØs de la zone d’applica-
tion du programme, les objectifs spØcifiques visØs par la
mise en �uvre de Leader+, leur articulation avec les
politiques de dØveloppement rural mises et/ou à mettre
en �uvre dans l’État membre ou la rØgion concernØe, la
stratØgie envisagØe pour les atteindre, la cohØrence et la
plus-value des dØmarches proposØes, ainsi que leurs
consØquences sur l’environnement. Pour chacun des
volets les objectifs visØs, les thŁmes à inscrire au volet
1, la liste et la description des mesures pour la mise en
�uvre de chacun des volets, l’impact attendu, doivent Œtre
indiquØs.

Cette analyse doit Œtre conforme aux rØsultats de l’Øvalua-
tion ex ante du programme prØsentØ, effectuØe conformØ-
ment à l’article 41, paragraphe 2, du rŁglement gØnØral.
L’Øvaluation ex ante fera partie intØgrante du programme.

27. Les critŁres de sØlection et les procØdures doivent Œtre
clairement dØfinis et garantir une vraie compØtition
entre les GAL.

Lors de la prØsentation du programme, l’État membre
communique à la Commission le nombre des GAL qu’il
envisage de sØlectionner. Il peut opter pour une sØlection
nationale ou rØgionale. En tous les cas, la transparence
des procØdures et des conditions satisfaisantes de compØ-
tition entre les GALs doit Œtre garantie.

L’État membre peut organiser plus d’un appel d’offres,
notamment dans les cas oø Leader+ est ouvert à des
territoires nouveaux pour lesquels des dØlais plus longs
pourraient Œtre accordØs. De tels cas doivent Œtre dßment
explicitØs et motivØs. Dans tous les cas les territoires
candidats au volet 1 doivent Œtre sØlectionnØs au plus
tard deux ans aprŁs l’approbation des critŁres de sØlec-
tion.
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L’État membre expose dans sa proposition de programme
la mØthode choisie de sØlection des projets de coopØra-
tion transnationale et inter-territoriale. Les dispositions
proposØes doivent garantir un accŁs rØgulier et progressif
des GAL à ces formes de coopØration. Elles doivent
assurer des conditions de programmation et de finance-
ment permettant la mise en �uvre effective de ce volet
dans les dØlais fixØs en partenariat avec la Commission.

28. Un plan de financement indicatif, par axe prioritaire, par
annØe et par source de financement sera Øtabli en confor-
mitØ avec les articles 28 et 29 du rŁglement gØnØral. Les
trois volets tiennent lieu d’axes prioritaires, auxquels
s’ajoute un quatriŁme axe, destinØ à financer les frais de
gestion, de suivi et d’Øvaluation du programme. Le pour-
centage du financement destinØ aux actions visØes sous ce
quatriŁme axe doit Œtre indiquØ.

Dispositions de gestion, de contrôle, de suivi et d’Øvaluation

29. Les dispositions du rŁglement gØnØral notamment le titre
III et le titre IV, chapitres I, II et III, sont d’application.
L’application de ces dispositions doit Œtre explicitØe dans
le programme soumis et satisfaire aux critŁres de la
prØsente communication.

30. Les systŁmes de mise en �uvre et de gestion des divers
volets de d’initiative, doivent avoir la simplification pour
objectif, sans prØjudice du principe de gestion saine et
rigoureuse.

31. Concernant plus particuliŁrement la gestion financiŁre, le
programme dØcrira clairement les modalitØs de gestion et
les procØdures concernant la mobilisation et la circulation
des flux financiers ainsi que les principales Øtapes du
financement communautaire, jusqu’au bØnØficiaire final.
L’Øvaluation ex ante doit vØrifier la pertinence des moda-
litØs de mise en �uvre.

32. La prØsentation du dispositif des contrôles, outre les
procØdures normales qui s’appliquent à toutes les
dØpenses, doit dØcrire les dispositions, mØthodes, rŁgles
et procØdures spØcifiques permettant d’assurer le contrôle
du programme en question.

33. Le suivi se fera:

� au niveau des GAL,

� au niveau des programmes rØgionaux et nationaux

à l’aide d’indicateurs financiers et physiques dØfinis dans
le cadre de la programmation. Ces indicateurs doivent
permettre de suivre l’Øtat d’avancement des programmes

en termes d’exØcution financiŁre, de rØalisation physique
et d’impact.

La transmission de rØsultats à l’observatoire europØen et
leur consolidation contribuera au suivi de l’initiative au
niveau communautaire.

ConformØment à l’article 35 du rŁglement gØnØral, un
comitØ de suivi sera Øtabli pour chaque programme
d’initiative. Sa composition et son rôle doivent Œtre
dØfinis.

Un comitØ de pilotage composØ des reprØsentants des
administrations, des reprØsentants des rØseaux nationaux
et rØgionaux et prØsidØ par la Commission sera Øtabli. Il
se rØunira au moins une fois par an pour commenter
l’Øtat d’avancement de l’initiative. Il sera d’ailleurs l’organe
de suivi au niveau communautaire du volet de la coopØ-
ration.

34. Concernant l’Øvaluation, les dispositions y affØrentes du
rŁglement gØnØral sur les Fonds structurels et les lignes
directrices pour l’Øvaluation du dØveloppement rural,
quand elles s’avŁrent utiles, sont applicables aux interven-
tions de Leader+.

Compte tenu des caractØristiques propres à Leader+,
l’exercice d’Øvaluation, alimentØ et basØ sur des indica-
teurs physiques et financiers, sera complØtØ par des indi-
cateurs spØcifiques concernant notamment l’approche
intØgrØe territoriale, le caractŁre pilote des actions, le
fonctionnement du partenariat, l’organisation et le rôle
des structures administratives impliquØes, la mise en
rØseau et l’impact sur l’environnement.

Approbation des interventions

35. La Commission approuve les programmes d’initiative
communautaire Leader+ dans un dØlai maximal de cinq
mois à compter de la rØception de la demande d’inter-
vention et arrŒte la participation du FEOGA section
«Orientation» conformØment à l’article 28 du rŁglement
gØnØral.

Dans le cas oø l’État membre choisit comme forme
d’intervention le programme opØrationnel, trois mois
aprŁs l’approbation du programme, un complØment de
programmation selon la dØfinition de l’article 9, point
m), du rŁglement gØnØral doit Œtre soumis à la Commis-
sion pour information. Son contenu est dØcrit à l’article
18, paragraphe 3, du rŁglement gØnØral.

La Commission est favorable au recours à une subvention
globale conformØment aux dispositions de l’article 9,
point i) et de l’article 27 du rŁglement gØnØral.

Actions Øligibles au cofinancement communautaire

36. Sont Øligibles au cofinancement communautaire toutes les
mesures finançables par le FEOGA section «Orientation»,
le FEDER et le FSE.
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37. Leader+ est destinØ a soutenir prioritairement les stratØ-
gies pilotes de dØveloppement du potentiel endogŁne des
zones rurales. De ce fait, à l’exception d’actions de petite
dimension à dØfinir en partenariat, les investissements en
infrastructure ne sont pas Øligibles aux fins de cette initia-
tive, de mŒme que les investissements productifs d’un
montant unitaire supØrieur à un plafond à dØterminer
en partenariat.

38. Les dØpenses liØes à l’acquisition des compØtences, telles
que dØfinies dans le cadre de Leader II (c’est-à-dire des
dØpenses d’animation et/ou d’Øtudes prØalables au
montage par le GAL d’un plan de dØveloppement du
territoire) constituent une mesure Øligible sous volet 1 à
condition qu’il s’agisse des territoires nouveaux oø la
mØthode Leader n’a pas ØtØ appliquØe.

39. Les dØpenses liØes à la participation au(x) rØseau(x), à
l’animation, à l’information, à la gestion, au suivi et à
l’Øvaluation du programme, sont Øligibles au cofinance-
ment communautaire. Elles sont proposØes lors de la
soumission du programme. Toutefois, la participation
au financement des dØpenses d’Øvaluation dans les États
membres se limite aux Øvaluations qui contribuent effec-
tivement à l’Øvaluation de Leader+ au niveau communau-
taire du fait de leur champ d’application et de leur qualitØ,
à apprØcier sur base des orientations de la Commission
en la matiŁre.

40. La Commission pour le pilotage de l’observation euro-
pØen sera assistØe par des prestataires extØrieures sØlec-
tionnØs suite à une procØdure ouverte sur base d’un appel
d’offres à paraître au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes. Un montant indicatif de 2 % au plus du total de
la contribution de la section «orientation» du FEOGA à
l’initiative communautaire Leader+ sera rØservØ à cet effet.
Ces activitØs entreprises à l’initiative de la Commission
seront financØes à un taux de 100 % du coßt total.

IV. CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTÉ AU FINANCEMENT DE
LEADER+

41. L’initiative Leader+ fait l’objet d’un financement conjoint
de l’État membre et de la CommunautØ.

La contribution totale du FEOGA section «Orientation» à
Leader+ pour la pØriode 2000-2006 est de 2 020 millions
d’euros aux prix de 1999. En conformitØ avec les dispo-
sitions de l’article 7, paragraphe 7, du rŁglement gØnØral,
la contribution de la section «Orientation» du FEOGA à
chaque programme sera indexØe à un taux de 2 % par an
jusqu’en 2003 et sera fixØe en prix 2003 pour les annØes
2004 à 2006. Pour le 31 dØcembre 2003, la Commission
fixera le taux d’indexation applicable de 2004 à 2006.

Les dispositions sur les taux de participation communau-
taire dØfinies à l’article 29 du rŁglement gØnØral sont
d’application. En particulier la contribution du FEOGA-
Orientation est de 75 % au maximum du coßt total
Øligible dans les rØgions couvertes par l’objectif 1 et de
50 % au maximum du coßt total Øligible dans les zones
hors objectif 1.

V. CALENDRIER

42. La Commission invite les États membres à soumettre
leurs propositions de programmes d’initiative Leader+
au plus tard six mois aprŁs la publication de la prØsente
communication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Les demandes d’intervention des États membres et toute
correspondance relative à la prØsente communication
seront envoyØes à l’adresse suivante:

Le directeur gØnØral
Direction gØnØrale de l’agriculture
Commission europØenne
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

Fait à Bruxelles, le 14 avril 2000.
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ANNEXE

STRUCTURE D’UNE PROPOSITION DE PROGRAMME D’INITIATIVE COMMUNAUTAIRE LEADER+

1. DØfinition des zones d’application de l’initiative, critŁres utilisØs.

2. Analyse de la situation de(s) zone(s) concernØe(s).

3. Évaluation ex ante conformØment à l’article 41, paragraphe 2, du rŁglement gØnØral.

4. Objectifs visØs par la mise en �uvre de l’initiative, stratØgie pour les atteindre, articulation avec les autres
programmes de dØveloppement rural.

5. Pour chacun des volets: objectifs, thŁmes fØdØrateurs du volet 1, description rØsumØe des mesures envisagØes pour la
mise en �uvre, y compris les ØlØments d’information nØcessaires pour vØrifier la conformitØ des rØgimes d’aides de
trois volets de l’initiative, impact.

6. Plan de financement par axe prioritaire, par annØe et par source de financement. Indication, le cas ØchØant, du
financement communautaire prØvu dans les zones des objectifs 1 et 2. La participation annuelle du Fonds doit rester
compatible avec les perspectives financiŁres.

7. CritŁres de sØlection des GAL, procØdures et calendrier.

8. ModalitØs d’information des bØnØficiaires potentiels et dans le cadre de la mise en �uvre modalitØs d’information du
grand public.

9. Dispositions, et autoritØs dØsignØes par l’État membre, pour la mise en �uvre, la gestion, y compris la gestion
financiŁre, et le suivi:

� des stratØgies de dØveloppement territorial,

� de la coopØration,

� du fonctionnement des rØseaux et de leur liaison avec l’observatoire europØen.

10. Dispositions administratives, modalitØs et procØdures pour le contrôle des opØrations de l’intervention.

11. Dispositions prises pour l’Øvaluation.

12. Compte rendu des dispositions mises en place pour la consultation des partenaires sur le programme et dispositions
mises en place pour la consultation des partenaires et leur participation au comitØ de suivi.

13. CompatibilitØ de l’intervention avec les autres politiques communautaires.
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